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Accueil des séniors au restaurant scolaire 
pour créer du lien intergénérationnel 

 
Le Conseil Municipal du Theil de Bretagne, lors de sa séance du 3 juillet 2023, a décidé de proposer 
aux séniors de la Commune un moment de partage avec les enfants fréquentant le restaurant 
scolaire en leur proposant de déjeuner avec les enfants (maternelles ou primaires) un jour par 
semaine. 
 
Vous trouverez ci-après les modalités de cet accueil :  
 
- Etre domicilié au Theil de Bretagne 
- Etre senior (à partir de 60 ans) 
- Restaurant ouvert aux seniors 1 fois par semaine : le lundi midi 
- Limité à 10 personnes  
- La personne doit être autonome 
- A partir du lundi 18 septembre 2023 
- Même menu que les enfants + café/thé/tisane 
- Horaires : arrivée à 12h et heure de départ maximum 13h20. 
- Réservation à l’accueil de la mairie jusqu’au vendredi précédent à 12h. 
- A l’inscription, demande si repas avec maternelles ou primaires 
- Annulation possible jusqu’au lundi matin 9h30 près de l’accueil de la mairie. 
- Le restaurant ne fournit pas de repas pour des régimes alimentaires spéciaux. 
- Les boissons alcoolisées sont interdites.  
- Les médicaments devront être pris avant l’arrivée au restaurant. 
- Signature de la feuille d’émargement. 
 
 
Facturation :  
- Tarif : 7.50 € le repas pour l’année scolaire 2023-2024. 
- Paiement par chèque à l’inscription ou à réception de la facture le mois suivant. 
- Tout repas réservé et non annulé dans le délai sera facturé. 
 
 
 
 
 
 


